
Calendrier électoral 2018
La CFTC  toujours à vos côtés.

Le vote électronique
respecte les grands principes 
électoraux : le secret et la liberté de 
vote. Les votes sont cryptés quand ils 
sont validés. Il est impossible de faire 
un lien entre le l’identité de l’électeur et 

son choix de vote.

Cette année, 
2018

les électeurs pourront 
voter depuis n’importe 

quel ordinateur, 
tablette, et 

smartphone connecté 
à internet

29 octobre
Activation 

du portail “électeur”: 
Activer votre compte 
via un lien reçu par 

mail, vérifier vos 
informations 
personnelles.

Consultation
12 novembre

des candidatures 
et 

des professions de 
foi via le portail 

“électeur”.

Clôture du vote

6 décembre 

Les résultats seront 
disponibles sur le 
portail électeur à 

partir du 6 
décembre au soir 
ou le lendemain.

Ouverture du vote
29 novembre

Vous disposez d’une 
semaine pour voter 
aux scrutins CTM, 
CAPN, CTR, CTL, 
CAPL. Attention, 

tout vote validé est 
définitif


